
Établi par Walter Weiss, Institut de santé et d'économie (ISE), Thérèse1

Stutz Steiger, Office fédéral de la santé publique, Thomas Spuhler, Office
fédéral de la statistique, et Stéphanie Zobrist, Office fédéral de la santé
publique.

GE.9831775  (F)

Distr.
GÉNÉRALE

CES/AC.36/1998/31 (Summary)
EUR/ICP/INFO 020603/31
29 juillet 1998

FRANÇAIS
Original : ANGLAIS

COMMISSION DE STATISTIQUE et ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ
COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'EUROPE BUREAU RÉGIONAL DE L'EUROPE

CONFÉRENCE DES STATISTICIENS EUROPÉENS

Réunion commune CEEOMS
sur les statistiques de la santé
(Rome, Italie, 1416 octobre 1998)

SESSION III : Mise au point et utilisation d'indicateurs de résultat

LA SANTÉ POUR TOUS 
ÉVALUATION DES DISPARITÉS RÉGIONALES EN MATIÈRE D'ÉTAT DE SANTÉ EN SUISSE

Document d'appui présenté par l'Office fédéral suisse de la statistique 1

Résumé

1. L'évaluation des variations régionales de l'état de santé est un aspect
important de l'égalité en matière de santé et revêt un intérêt tout
particulier dans un pays fédéral où les principales compétences dans le
domaine de la santé publique sont exercées au niveau régional (celui des
cantons dans le cas de la Suisse). L'état de santé est décrit à la fois par
des mesures de la mortalité (principales causes de décès) dans la population
âgée de 0 à 64 ans et par des indicateurs de morbidité (proportion des
personnes touchant une pension d'invalidité) dans le même groupe d'âge. Outre
la comparaison des taux de mortalité et de morbidité entre cantons, un "indice
de disparité" (décrit par Kunst et Mackenbach) a été utilisé. Pour les deux
critères, l'évolution sur une période de 10 à 12 ans a été prise en
considération.
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2. Les résultats montrent une tendance à la baisse de la mortalité chez les
hommes comme chez les femmes pour les principales causes de décès et toutes
causes confondues. Cependant, alors que cette tendance s'accompagne d'une
moindre disparité pour la mortalité globale de la population masculine,
l'indice de disparité s'élève pour la population féminine, traduisant une
aggravation des inégalités entre cantons. Une évolution similaire est observée
pour la morbidité : alors que la proportion de bénéficiaires d'une pension
d'invalidité s'est accue pour l'ensemble de la population, l'indice de
disparité a baissé chez les hommes mais augmenté chez les femmes.
Ces résultats sont examinés au regard des différences socioéconomiques
(chômage, par exemple) existant entre les cantons étudiés. 




